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SEANCE SPECIALE DU CONSEIL PERMANENT 
(522ème séance plénière) 

 
 
1. Date :  Vendredi 6 août 2004 
 

Ouverture : 10 heures 
Clôture : 11 h 10 

 
 
2. Présidence : M. I. Petrov 
 

Avant d’aborder l’ordre du jour, le Président a, au nom du Conseil permanent, 
souhaité la bienvenue au nouveau Représentant permanent de la Pologne auprès de 
l’OSCE, l’Ambassadeur Jacek Bylica. Il a également exprimé ses condoléances à 
l’Ouzbékistan à l’occasion des attentats terroristes perpétrés à Tachkent le 
30 juillet 2004. 

 
 
3. Sujets examinés – Déclarations – Décisions : 
 

Point 1 de l’ordre du jour : AFFAIRES COURANTES 
 

a) Elections au Kosovo ( Serbie-Monténégro) devant se tenir le 23 octobre 2004 : 
Pays-Bas-Union européenne (les pays candidats, à savoir la Bulgarie, la 
Croatie, la Roumanie et la Turquie, souscrivent à cette déclaration) 
(PC.DEL/738/04), Etats-Unis d’Amérique, Serbie-Monténégro 

 
b) Situation des écoles dispensant un enseignement en alphabet latin dans la 

région transnistrienne de Moldavie : Pays-Bas-Union européenne (les pays 
candidats, à savoir la Bulgarie, la Croatie, la Roumanie et la Turquie, 
souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/739/04), Etats-Unis d’Amérique 
(PC.DEL/742/04), Ukraine, Fédération de Russie, Présidence, Moldavie 

 
c) Situation en Ossétie-du-Sud (Géorgie) : Fédération de Russie, Géorgie 

(PC.DEL/743/04), Présidence 
 

d) Menaces à l’encontre de navires à proximité des côtes de l’Abkhazie 
(Géorgie) : Fédération de Russie, Géorgie (PC.DEL/743/04) 
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e) Elections législatives en Biélorussie : Pays-Bas-Union européenne (les pays 
candidats, à savoir la Bulgarie, la Croatie, la Roumanie et la Turquie, 
souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/736/04), Etats-Unis d’Amérique 
(PC.DEL/741/04), Norvège, Biélorussie 

Point 2 de l’ordre du jour : DECISION SUR LES EFFECTIS DE LA MISSION 
DE L’OSCE EN GEORGIE 

Présidence 

Décision : Le Conseil permanent a adopté la Décision No 628 (PC.DEC/628) 
sur les effectis de la Mission de l’OSCE en Géorgie ; le texte de cette décision 
est joint en annexe au présent journal. 

Pays-Bas-Union européenne (les pays candidats, à savoir la Bulgarie, la 
Croatie, la Roumanie et la Turquie, souscrivent à cette déclaration) 
(PC.DEL/737/04), Etats-Unis d’Amérique (PC.DEL/740/04), Canada, Géorgie 
(PC.DEL/744/04), Présidence 

Point 3 de l’ordre du jour : QUESTIONS DIVERSES 

a) Préparatifs en vue du déploiement d’une équipe d’appui aux élections en 
Afghanistan : Secrétariat, Présidence 

b) Invitation faite aux délégations à visiter la Géorgie du 5 au 9 septembre 2004 
(CIO.GAL/75/04 Restr.) : Présidence 

 
4. Prochaine séance : 
 

Jeudi 9 septembre 2004 à 10 heures, Neuer Saal 




